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Contexte 

La journée d’information sur la participation du public à la planification forestière en Outaouais 

qui a eu lieu à Gatineau le 22 novembre 2017 a été réalisée afin que le public puisse mieux 

comprendre le processus de planification des interventions forestières en forêt publique et qu’il 

soit incité à émettre des commentaires ou des préoccupations lors des consultations publiques.  

Cet événement s’est déroulé en parallèle à la consultation publique du plan d’aménagement 

forestier intégré tactique de l’Outaouais (PAFIT) 2018-2023 qui se déroule du 8 novembre 2017 

au 10 janvier 2018.  Il s’agit d’une séance d’information permettant d’outiller les intervenants au 

processus de consultation. 

Les objectifs du processus d’information 
Les objectifs de la rencontre d’information sur la participation du public à la planification 

forestière étaient les suivants : 

 

1) Préparer les clientèles visées à participer à la prochaine consultation publique du PAFIT; 

2) Faire connaître le rôle et les responsabilités de la TRGIRTO; 

3) Expliquer les étapes des consultations publiques; 

4) Inciter les personnes à communiquer leurs préoccupations dans le but d'influencer la 

planification forestière 

Contenu 
• Présenter l’ensemble du cheminement depuis le processus de la stratégie provinciale 

jusqu’au suivi des opérations;   

• Faire ressortir les contributions du public (consultations) et de la TRGIRTO au processus 

de planification forestière. Souligner les étapes auxquelles le public et la TRGIRTO 

peuvent intervenir en précisant avec des exemples concrets quels types de commentaires 

sont attendus dépendant du niveau de planification stratégique, tactique ou 

opérationnel; 

• Expliquer le déroulement des consultations publiques (avant et après la consultation). 

• Décrire comment sont traités les commentaires et opinions reçus. (Cheminement, prise 

en compte) 

• Montrer ce que le MFFP prend en compte en amont des consultations. 
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Clientèles visées 
- Piégeurs 

- Villégiateurs (propriétés privées, baux) 

- Territoires fauniques structurés 

- Chasseurs et pêcheurs  

- Municipalités et MRC 

- Organismes de nature, de conservation et de protection de l’environnement 

- Bénéficiaires de garantie d’approvisionnement  

- Clubs Motoneiges et quads 

- Université (étudiants) 

- MFFP 

- Public en général 

Déroulement de la rencontre d’information  
La journée organisée et financée par la TRGIRTO s’est déroulée le mercredi 22 novembre 2017 de 

9h à 16h.  La programmation (voir Annexe A) de la journée a été réalisée de manière à 

progressivement amener les participants à comprendre l’importance d’émettre leur opinion et 

leurs préoccupations en lien avec le Plan d’aménagement forestier intégré tactique lors des 

consultations publiques.  

La journée a débuté avec une présentation plus générale, L’aventure de la consultation, où un 

expert en consultations publiques nous présentait les raisons pourquoi il est important de 

participer et quels sont les conditions gagnantes pour une consultation bien réussie.   

La deuxième conférence, La planification forestière au Québec, permettait de se familiariser avec 

la planification forestière et d’identifier les phases où le public peut interagir pour émettre ses 

commentaires et préoccupations.  

La dernière conférence de l’avant-midi, Le mandat et le fonctionnement de la Table régionale de 

gestion intégrée des ressources et du territoire de l’Outaouais, permettait, comme son titre 

l’indique, de situer la TRGIRTO quant à son mandat et son fonctionnement.   

L’après-midi débutait avec un survol du contenu d’un PAFIT, Des préoccupations, des objectifs et 

une stratégie d’aménagement forestier intégré), incluant les enjeux, les objectifs, les indicateurs 

et les cibles qui ont permis le développement de la stratégie d’aménagement du PAFIT.  

La dernière conférence, Comment communiquer vos préoccupations et comment celles-ci 

seront prises en compte?, permettait aux participants de prendre connaissance des fondements 

du processus de la consultation publique et de connaître les détails pour participer à la 

consultation publique sur le PAFIT 2018-2023 en cours (dates, séances d’information, lieux, etc.).  

Cette double conférence avait aussi comme objectif de préciser les étapes suivant la réception 

des commentaires jusqu’à la finalisation du PAFIT. 

En début de journée, un sondage interactif réalisé à l’aide de télérépondeur, fourni à chacun des 

participants, a permis d’évaluer le niveau de confiance des participants envers les consultations 

publiques.  Le même sondage a été refait en fin de journée dans le but de vérifier si les 

conférences ont fait augmenter le niveau de confiance des participants envers les consultations 

publiques. De plus, on a cherché à savoir si les informations communiquées durant la journée les 

avaient motivés à participer à la consultation publique sur le PAFIT 2018-2023. 
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Conférences  
Voici certains points à retenir pour chacune des conférences.  Les présentations sont disponibles 

en format PDF à l’adresse suivante : https://trgirto.ca/fr/consultation_categorie/divers/ 

L’aventure de la consultation 
Quelles sont les conditions de succès d’une consultation? 

• Un processus clair et bien défini dans le temps : qui fait quoi, où, quand; 

• Une consultation menée par un tiers neutre.  Le politicien a tendance à chercher à 
convaincre; 

• Toutes les informations disponibles.  Si une information doit rester confidentielle, dire 
pourquoi; 

• Des règles du jeu claires et justes pour tous; 

• Un rapport final qui reflète ce qui a été dit et qui peut offrir un cadre d’interprétation;  

• D’une consultation à l’autre, le processus peut s’améliorer; 

• Une évaluation de la consultation par les participants devrait être réalisée afin 
d’améliorer le processus pour une prochaine consultation. 

Les avantages de la consultation 

• Traiter le public comme un partenaire.  Démocratie de participation; 

• Les publics possèdent des informations de grande importance : niveaux d’éducation, 
savoirs spécialisés, expériences concrètes.  Le public est expert de sa propre vie; 

• Des décisions plus éclairées et mieux acceptées du public. 

Quelques objections 

• « cela retarde… » – cela retarde en amont, mais accélère en aval; 

• « cela coûte cher… » – la contribution des citoyens est une énorme valeur ajoutée; 

• « cela donne du pouvoir aux opposants… » – mieux vaut savoir les oppositions avant 
plutôt que de faire face à des blocages brutaux. 

La consultation : un contrat loyal et honnête 

Afin que les consultations se déroulent bien, certains prérequis sont nécessaires : 

• De la part du promoteur : 
- se laisser influencer; 
- donner toute l’information; 
- respecter les règles du jeu.  

 

• De la part des acteurs : 
- respecter les autres acteurs; 
- respecter le processus en cours et les règles du jeu établies. 

 
Un consensus n’est pas une unanimité joyeuse, mais un honnête compromis avec lequel on peut 
vivre sans se renier (en anglais : I can live with) 

Question à la fin de la conférence  

Question : Comment mobiliser les gens à participer aux consultations? 

Réponse :  - Faire une invitation avec résumé simple; 
       - Utiliser la télé communautaire 

- Utiliser les médias sociaux (le désavantage est qu’il y a absence de débat lorsqu’on 
utilise ce médium)  

https://trgirto.ca/fr/consultation_categorie/divers/
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La planification forestière au Québec 
Les différentes étapes de la planification forestières sont décrites sommairement :   

1- Description du territoire; 

2- Description de la forêt; 

3- Démarche pour identifier les enjeux/solutions* (via TRGIRTO); 

4- Développement des stratégies d’aménagements; 

5- Consultation publique et des autochtones du PAFIT; 

6- Réalisation du PAFIT final; 

7- Réalisation de la planification opérationnelle PAFIO; 

8- Consultation publique et des autochtones du PAFIO. 

Question à la fin de la conférence  

Question : Ne devrait-il pas y avoir une possibilité de consulter une fois que les opérations 
forestières ont été réalisées?  Exemples de sujets controversés : problème de remise à niveau des 
chemins après la récolte; bris des ponceaux… 

Réponse :  - Cela fait partie des mesures d’harmonisation opérationnelles qui doivent être 
convenues avec les bénéficiaires de garantie d’approvisionnement (BGA) 

Question : Les traitements sylvicoles prévus ne devraient-ils pas faire partie des consultations du 
PAFIO?  

Réponse : Les traitements sylvicoles sont élaborés en amont car ils découlent des stratégies 
d’aménagement mis de l’avant dans le PAFIT. 
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Le mandat et le fonctionnement de la Table régionale de gestion intégrée des 

ressources et du territoire de l’Outaouais 
• Favoriser la concertation et l’harmonisation des usages  

• Dégager les objectifs de protection et de mise en valeur des ressources et du territoire;  

• Participer à l’élaboration des plans d’aménagement forestier intégré (PAFI) 

• Transmettre au MFFP les préoccupations et les aspirations des communautés locales  

La TRGIRTO est composée de 6 groupes sectoriels: Matière ligneuse; Faune; Autres utilisateurs 

avec droits; Nature; Territoire; Premières nations. 

• Fonctionnement de la Table : Approche enjeu / solutions; 

• Établissement des décisions sur la base d’un consensus; 

• Les résolutions sont acheminées à la Direction de la gestion des forêts de l’Outaouais; 

• L’approche réalisée afin de résoudre un enjeu soulevé par la table est un processus qui 

peut prendre plusieurs années, il faut prendre le temps pour obtenir un consensus. 
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Des préoccupations, des objectifs et une stratégie d’aménagement forestier intégré 
• Les stratégies d’aménagement antérieures constituent l’assise de la stratégie actuelle.  

Elles ont été révisées en intégrant les enjeux d’aménagement écosystémique et les 
nouvelles connaissances développées au Québec et ailleurs; 

• Une préoccupation demeure une idée personnelle si elle n'est pas exprimée; 

• Les préoccupations découlent des effets positifs ou négatifs des activités d’aménagement 
forestier sur les diverses utilisations du territoire et des ressources; 

• Elles portent sur les trois volets du développement durable : Écologique, Économique ou 
Social; 

• Une préoccupation peut devenir un enjeu tout dépendant de son ampleur et de son 
importance si elle est partagée par plusieurs et si elle est bien documentée; 

• Il est important d’intervenir en amont pour que les préoccupations du public puissent 
éventuellement être intégrées au processus d’analyse des enjeux et des solutions de la 
TGIRT et ainsi trouver des solutions concertées avant d’arriver à l’étape de 
l’harmonisation opérationnelle des chantiers, qui devrait alors de se faire plus facilement. 
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Comment communiquer vos préoccupations et comment celles-ci seront prises en 

compte ? 
La consultation publique vise à : 

• Répondre au désir de la population d’être informée et écoutée; 

• Concilier (Rapprocher) les intérêts diversifiés des nombreux utilisateurs des ressources et 

du territoire forestiers; 

• Harmoniser l’aménagement forestier avec les valeurs et les besoins de la population. 

Ne remet pas en question: 

• Les affectations du territoire public approuvées par le gouvernement 

Consultation sur la PAFIT 2018-2023  

Voir l’Aide-mémoire (Annexe B) 

Précisions sur les consultations 

• Prendre en compte ne veut pas nécessairement dire qu’une préoccupation ou un 
commentaire sera intégré au PAFI;  

• Les commentaires et les préoccupations relatifs au volet opérationnel, tels que les 
prescriptions sylvicoles, les emplacements des chantiers, les droits consentis par le 
Ministère et le transport de bois, seront recueillis et traités lors de consultations 
spécifiques ultérieures. 

• Tous les commentaires sont consignés et transmis au Ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs dans un rapport produit par la MRC de Pontiac. 

• Les commentaires sont classés selon leur nature : opérationnelle; d’usage au niveau de la 
planification opérationnelle; stratégique, qui peut influencer le PAFIT. 

• Une réponse est faite pour tous les commentaires; 

• Les commentaires de nature opérationnelle sont envoyés aux industriels forestiers; 

• Les commentaires d’usage seront envoyés aux planificateurs; 

• Les commentaires qui sont faits sur des éléments du PAFIT seront analysés; 

• Le PAFIT est finalisé en prenant en compte les commentaires du public et des 
communautés autochtones; 

• Le MFFP fait un retour sur les résultats de la consultation publique auprès de la Table 
GIRT; 

• Le rapport de suivi des consultations est produit par le MFFP qui présente l’ensemble des 
préoccupations exprimées ainsi que les suites qu’il entend leur donner;   

• Il est envoyé à chacune des personnes qui aura émis des commentaires et sera diffusé à 
la population sur le site internet du MFFP et le site de la TRGIRTO. 
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Résultats des sondages 
Voici les résultats associés à chacune des questions posées en début de journée et en fin de 

journée. 

Port d’attache des représentants selon les différentes régions de l’Outaouais 

 

 

A) Croyez-vous qu'un commentaire émis par un citoyen lors d'une consultation publique 

puisse influencer la planification forestière ? 

1- Oui 

2- Un peu 

3- Pas du tout 

 
En comparant les résultats en début de journée avec les résultats de fin de journée, on remarque 

qu’il y a eu une augmentation notable de répondants qui croient que les commentaires émis 

peuvent influencer la planification forestière passant de 41 % à 53%.  

 

  



11 
 

B) Prévoyez-vous participer à des consultations publiques concernant les plans 

d'aménagement forestier intégré et communiquer vos préoccupations en ce qui les 

concernent? 

1- Oui  

2- Non 

3- Peut-être 

 

Entre le premier sondage et celui en fin de journée, le nombre de participants affirmant qu’ils 

participeraient aux consultations publiques a augmenté de 18 % passant de 44% à 62%. On peut 

donc affirmer que la journée a influencé positivement les personnes présentes à y participer.   

 

C) Qu'est-ce qui vous retient de communiquer vos préoccupations lors des consultations 

publiques sur les plans d'aménagement forestier intégré? 

1- La difficulté à comprendre le processus de planification forestière 

2- La complexité des informations fournies lors des consultations publiques 

3- Le doute que mon opinion ne sera pas prise en compte 

4- Autres 

 

En comparant les deux périodes où la question a été posée, on remarque une baisse des trois 

premières réponses au profit de la réponse « Autres » qui emporte la majorité avec 72%.  

Plusieurs ont affirmé que la réponse « autres », correspondait pour eux, à ne pas avoir de 

retenues à communiquer leur préoccupation.  C’est donc dire que la journée a permis de 

réduire certaines appréhensions à communiquer son opinion. 
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D) Sentez-vous que cette journée vous a motivé à participer à la consultation publique 

présentement en cours sur le PAFIT 2018-2023? 

1- Oui 

2- Un peu 

3- Pas du tout 

 

Cette dernière question posée en fin de journée permet d’évaluer si la journée a motivé les 

répondants à participer aux consultations.  En additionnant les réponses 1 et 2, on remarque que 

la journée a eu un effet très positif ou 97% ont répondu être un peu motivé ou motivé à participer.     

Commentaires ou questions émis lors de la journée 
Certains questions ou commentaires ont été formulés lors de la journée d’informations.  Voici 

quelques-uns d’entre eux : 

1- Manque de publicité pour l’événement. 

2- Certaines personnes ont émis des commentaires dans des consultations précédentes, mais 

ils ne les ont pas retrouvés dans le rapport de consultation, pourquoi?  Qu’est-ce qui prouve 

qu’un commentaire est pris en compte? 

3- Créer un espace pour recueillir des commentaires en continu sur le site Web de la TRGIRTO. 

4- Élargir la liste d’envoi de courriel de la TRGIRTO à tous ceux qui le désirent. 

5- Des infos lettres pourraient être envoyées aux participants de la journée pour les informer 

sur des sujets en lien avec la TRGIRTO (ex. :ordre du jour, compte rendu des réunions) . 
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Résumé des résultats du sondage de satisfaction des participants 

Un courriel a été envoyé aux participants les invitants à remplir un bref sondage en ligne sur le 

leur appréciation de l’événement. En voici un résumé des commentaires.  

Quel est votre degré de satisfaction concernant le contenu de la journée? 

 

En général, les participants semblent avoir trouvé le contenu de la journée bon et très bon (95%).  

Nous pouvons assurément conclure qu’il était bien adapté à l’auditoire.  

Seriez-vous intéressé à participer à d'autres événements concernant la forêt et son 

aménagement? 

 

D’après les résultats du sondage, les participants sont très favorables (95%) à participer à d’autres 

événements concernant la forêt et son aménagement.  

Quel est votre degré de satisfaction concernant l'organisation de la journée? 

 

Les participants ont trouvé en grande majorité que la journée était bien organisée (94%). 
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Le tableau suivant présente un résumé des principaux points forts et points faibles (à améliorer) 

de l’événement.  

Points forts de la journée
La première conférence a été très appréciée (M. André Beauchamp). 

Les mini-sondages interactifs. 

L'interaction entre le public et les conférenciers était conviviale (questions durant les 
présentations). 

La durée des présentations a été respectée selon l'horaire. 

Meilleure compréhension des consultations publiques et du PAFIT après la journée. 

L’organisation de la journée était bonne. 

La diversité des participants (provenance, groupe d'intérêt). 

La qualité des conférences. 

L'accessibilité des conférences (bien vulgarisées). 

Points faibles à améliorer 
Manque de vulgarisation pour les conférences. 

Avoir plus de temps d'interaction entre les participants et les conférenciers. 

Mieux connaître l'auditoire avant de débuter la journée (poser des questions à l'auditoire). 

Avoir un horaire plus flexible (permettre plus de temps pour poser des questions aux 
conférenciers) 

Le lieu physique de l'événement trop sombre 

Informations techniques sur les lieux manquants (toilette, vestiaire, stationnement). 

Avoir des ateliers interactifs avec les participants. 

Donner plus d'exemples sur la manière dont les préoccupations du public sont prises en 
compte. 

Trop de répétition dans les sujets abordés. 

L'événement ayant lieu en semaine durant la journée, limite la participation du public. 

Confusion liée au titre de la journée (la journée d'information n'a pas traité du PAFIT comme 
tel ). 

Certaines conférences étaient trop longues. 

Plus d'exemples sur la manière de s'impliquer pour donner son opinion. 

Conclusion 
Le bon niveau de participation (49 personnes présentes incluant l’organisation et les 

conférenciers) à l’activité d’information aura permis d’atteindre les quatre objectifs de la journée.  

Les commentaires reçus permettent d’affirmer que la journée aura influencé de manière positive 

les participants à émettre leur opinion et leurs commentaires lors de la consultation publique en 

cours.   

De plus, cet événement aura permis de recueillir plusieurs observations pertinentes qui 

permettront à la TRGIRTO d’améliorer l’organisation des prochaines activités.  
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Annexe A



Programme de la journée

L A PARTICIPATION DU PUBLIC À  
L A PL ANIFICATION FORESTIÈRE. VOLET STR ATÉGIE

22 novembre, 9 h à 16 h, à l’Hotel V, Gatineau

8 h 45 - 9 h 15

9 h 15 - 9 h 35

 

9 h 35 - 10 h

10 h - 10 h 30

 10 h 30 - 10 h 45

10 h 45 - 11 h 30

Accueil et inscription

Mot de bienvenue et présentation de la journée

Avec M. Régent Dugas et M. Raymond Barrette.  
Animation :  M. Vincent McCullough

 Question interactive pour les participants

Sondage en direct avec M. Vincent McCullough

L’aventure de la consultation publique

  Pause café, collation

La planification forestière au Québec

Règle générale, la consultation publique est un processus par lequel un décideur entend 
associer le public concerné par les décisions qu’il veut prendre.

Cela suppose donc d’une part que la décision n’est pas déjà prise et que d’autre part le 
décideur consent à se mettre en situation d’être influencé par les opinions qu’il enten-
dra.  La consultation ne se limite donc pas à de l’information que l’on transmet sur un 
projet.  Elle suppose aussi que le décideur possède une marge de manœuvre pour tenir 
compte des opinions reçues.

M. Beauchamp présentera les conditions d’une consultation honnête. 

L’avantage d’une consultation c’est de permettre une prise de décision plus éclairée et 
une meilleure acceptation sociale du projet.   

La gestion et l’exploitation de la forêt ont longtemps été la chasse gardée des experts 
et des financiers.  L’ouverture démocratique à d’autres publics (autochtones, chasseurs 
et trappeurs, usagers divers, écologistes, résidents) correspond à une forte requête so-
ciale et politique.  C’est un immense progrès.  

M. André Beauchamp

Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a la responsabilité de la plani-
fication des activités d’aménagement forestier. Les plans d’aménagement forestier in-
tégré (PAFI) sont élaborés par le MFFP en collaboration avec la Table locale de gestion 
intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT) et la Table opérationnelle. Bien que la 
loi prévoit que la TLGIRT soit l’endroit où les intérêts et préoccupations des personnes 
et des organismes concernés par les activités d’aménagement forestier sont entendus 
et pris en compte, le MFFP soumet les PAFI à une consultation publique. La présenta-
tion porte sur les différentes étapes de la planification forestière au Québec et met en 
lumière les moments et moyens mis à la disposition du public pour l’influencer.

M. Sébastien Meunier



11 h 30 - 12 h 

 12 h - 13 h

13 h - 14 h 

 14 h - 14 h 15 

14 h 15 - 15 h 15 

15 h 15- 15 h 35 

15 h 35- 15 h 45

Le mandat et le fonctionnement de la Table régionale de  
gestion intégrée des ressources et du territoire de l’Outaouais

  Dîner (style BUFFET)

Des préoccupations, des objectifs et  
une stratégie d’aménagement forestier intégré

  Pause café, collation

Comment communiquer vos préoccupations et  
comment celles-ci seront prises en compte

  Questions interactives

Avec M. Vincent McCullough

Mot de la fin

(M. Régent Dugas et M. Vincent McCullough)

À la suite de l’adoption de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier en 
2010 des tables locales de gestion intégrée des ressources et du territoire ont été mises 
en place au Québec. Elles ont été établies dans le but d’assurer une prise en compte 
des intérêts et des préoccupations des personnes et organismes concernés par les 
activités d’aménagement forestier planifiées en forêt publiques, de fixer des objectifs 
locaux d’aménagement durable des forêts et de convenir des mesures d’harmonisation 
des usages. M. Barrette décrira la mission et le fonctionnement de la Table régionale 
de gestion intégrée des ressources et du territoire de l’Outaouais (TRGIRTO).  De plus, 
il présentera les six groupes sectoriels regroupant les partenaires des divers secteurs 
d’activités et d’intérêts en territoire public.  Il donnera un exemple d’un enjeu ayant 
abouti à une solution adoptée par l’ensemble de ses membres de façon consensuelle.

M. Raymond Barrette

Qu’est-ce qu’un enjeu, un objectif, une cible?  Afin de démêler ces différents concepts 
qui sont à la base du plan d’aménagement forestier intégré tactique (PAFIT), M. Mc-
Cullough nous présentera quelques définitions et exemples concrets pour illustrer 
ceux-ci. 

La deuxième partie de la conférence, présentée par M. Meunier, permettra d’élucider 
comment le PAFIT s’articule et comment il est possible de traduire les multitudes d’en-
jeux forestiers écologiques, sociaux et économiques en stratégie d’aménagement ap-
plicable pour les forêts de l’Outaouais.  Quelques exemples d’enjeux tirés du PAFIT 
permettront de mieux saisir comment il est possible à partir d’un enjeu d’identifier un 
objectif et des actions concrètes afin de le résoudre. 

M. Vincent McCullough

M. Sébastien Meunier

Les consultations publiques sur les PAFI se déroulent selon un cadre bien défini. M. 
Barrette présentera succinctement le contexte, les objectifs, les principes, la portée 
et les limites les guidant. Il fournira également plus de détails concernant la tenue de 
la consultation publique sur le plan d’aménagement forestier intégrée tactique (PA-
FIT) 2018-2023 : sa durée, l’organisme responsable de sa tenue, les informations dis-
ponibles, comment consulter le PAFIT, comment communiquer ses commentaires et 
quand le rapport de consultation contenant l’ensemble des commentaires sera dispo-
nible.

Un des objectifs des consultations publiques sur les plans d’aménagement forestier in-
tégré est l’harmonisation de l’aménagement forestier avec les valeurs et les besoins de 
la population.  Les étapes suivant la réception des commentaires à la suite des consul-
tations des PAFIT jusqu’à la finalisation des plans seront présentées par Mme Labrie.

M. Raymond Barrette

Mme. Cathy Labrie



BIOGR APHIES

M. André Beauchamp

André Beauchamp est un prêtre du diocèse de Montréal, théologien   
et Environnementaliste.

Il a été fonctionnaire au ministère de l’Environnement du Québec de 1977 à 1987, occu-
pant les postes de secrétaire général du ministère, de directeur de cabinet du ministre 
Marcel Léger et de président du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
(1983-1987).  Il a présidé la commission sur la gestion de l’eau au Québec (1999-2000) 
et participé à de nombreuses autres commissions d’enquête au Québec et pour la Ville 
de Montréal. Maintenant retraité, il reste encore très actif à titre de consultant dans le 
milieu de la consultation. 

À titre d’écrivain, André Beauchamp a publié une trentaine de livres, dans le do-
maine de l’environnement et en théologie et spiritualité.  En environnement, on peut  
signaler : Introduction à l’éthique de l’environnement (1993), Gérer le risque, vaincre la 
peur (1996)

Consultant

Mme Cathy Labrie

Cathy Labrie est diplômée de l’Université Laval en 1995 comme ingénieure forestière.   
Dès la fin de ses études, elle s’est jointe à l’équipe de Domtar pour travailler aux opéra-
tions forestières et à la planification pour les usines de l’Abitibi.  En 1998, elle a poursui-
vi sa carrière au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) où elle a occupé 
des fonctions en aménagement forestier pour le calcul de la possibilité forestière en 
Abitibi et en Outaouais, ainsi qu’à titre de coordonnatrice régionale à l’implantation du 
Système de gestion environnementale provincial.  Depuis 2015, elle assure la respon-
sabilité de la gestion intégrée des ressources et des consultations publiques pour la 
région de l’Outaouais au MFFP.  Son principal rôle dans ses tâches actuelles est d’inté-
grer les différents enjeux de la population aux processus de planification qui sont dé-
sormais  sous la responsabilité de la Direction de la gestion des forêts de l’Outaouais.Responsable de la gestion in-

tégrée et des consultations pu-
bliques, Direction de la gestion 
des forêts de l’Outaouais, MFFP

M. Sébastien Meunier

Sébastien Meunier, ing.f., M.Sc. a terminé son baccalauréat à l’Université Laval en amé-
nagement et environnement forestier en 1998. En 2000 ce même établissement lui a 
décerné le titre de Maître ès sciences. Par la suite il a poursuivi sa carrière en aména-
gement des forêts feuillues au Groupement Forestier du Haut-Yamaska puis au Centre 
de transfert de technologie de foresterie du CÉGEP de Sainte-Foy. En 2003, il a rejoint 
l’équipe de sylviculture des feuillus de la Direction de la recherche forestière qu’il a quit-
té en 2008 pour contribuer à l’élaboration des guides sylvicoles à la Direction de l’amé-
nagement et de l’environnement forestier. En 2012, il s’est joint à l’équipe de la Direction 
de la gestion des forêts de l’Outaouais où il travaille au développement de la stratégie 
d’aménagement et assure le lien avec le bureau du forestier en chef tout en assurant 
une veille scientifique sur des dossiers tels les changements climatiques.

Collaborateur principal au déve-
loppement des stratégies d’amé-
nagement durable des forêts 
des régions de l’Outaouais, des 
Laurentides et de Lanaudière. 
MFFP



M. Raymond Barrette

Ingénieur forestier depuis 1982, Raymond Barrette a assumé la direction de la Coo-
pérative forestière du Pontiac de 1983 à 1990. Il a travaillé par la suite pendant trois 
ans à titre de directeur d’un projet d’appui à l’émergence de coopératives de travail-
leurs forestiers en Côte d’Ivoire.  De retour au Québec en 1993, il a mis sur pied et 
démarré une nouvelle coopérative forestière à Fort-Coulonge.  De 1996 à 2001, M. 
Barrette a œuvré comme coordonnateur du comité de gestion de la Coopérative fores-
tière des Hautes-Laurentides.  À l’emploi de l’Association des intervenants forestiers 
des Hautes-Laurentides pendant 12 années, il a ensuite dirigé les activités du Projet Le 
Bourdon, une forêt modèle du Programme des Collectivités forestières. Depuis janvier 
2016, il coordonne les travaux de la Table régionale de gestion intégrée des ressources 
et du territoire de l’Outaouais. 

Coordonnateur de la Table ré-
gionale de gestion intégrée des 
ressources et du territoire de l’Ou-
taouais

M. Vincent MCullough

Diplômé en opérations forestières de l’Université Laval (2001), Vincent McCullough a 
complété une maîtrise sur l’impact économique de la dispersion spatiale des interven-
tions forestières (2008).  Vincent McCullough a débuté (2003) sa carrière en tant que 
responsable de l’aménagement au sein de la Coopérative forestière de Papineau–La-
belle.  En 2006, il s’est joint à l’équipe de l’Institut québécois d’Aménagement de la 
Forêt feuillue (IQAFF) où il a travaillé à titre de chercheur. Il s’intéresse à diverses ques-
tions entourant l’aménagement écosystémique et plus spécifiquement à l’intégration 
d’indicateurs de développement durable dans la planification forestière.  Depuis 2012, 
il travaille chez Nova Sylva à titre de consultant expert en aménagement et en certi-
fication environnementale.  De plus, il enseigne à temps partiel depuis un an à la Cité 
collégiale d’Ottawa comme professeur en environnement forestier et faunique.Consultant chez Nova Sylva 
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Journée d’information - La participation du public à la planification forestière. Volet Stratégie

ÉLÉMENTS À RETENIR 

POUR S’INFORMER

POUR ÉMETTRE VOS COMMENTAIRES

Jusqu’à quand est-il possible de participer à la consultation publique sur le Plan d’aménagement 
forestier tactique (PAFIT) 2018-2023 de l’Outaouais ?

La consultation publique a lieu du 8 novembre 2017 jusqu’au 10 janvier 2018 à 23 h 59.

Y a-t-il des séances d’informations en lien avec le PAFIT 2018-2023 de l’Outaouais ? 

Oui, il y a trois séances d’informations prévues.   
Voici l’heure et le lieu prévus pour chacune d’entre elles : 

Pour y assister, svp, prendre rendez-vous à l’adresse suivante :  
consultationpafi-Outaouais@mffp.gouv.qc.ca

LUNDI  
4 DÉCEMBRE 2017 
10 h  à 12 h et 13 h à 15 h 30 

Unité de gestion de la Basse-Lièvre 
 16, impasse de la Gare-Talon  
Gatineau (Québec) J8T 0B1

 819 246-4827, poste 258

MARDI  
5 DÉCEMBRE 2017 
10 h  à 12 h et 13 h à 15 h 30 

Unité de gestion de la Haute-
Gatineau-et-du-Cabonga  
 266, rue Notre-Dame, RC 100 
Maniwaki (Québec) J9E 2J8

 819 449-3333, poste 252

MERCREDI  
6 DÉCEMBRE 2017 
10 h  à 12 h et 13 h à 15 h 30  

Unité de gestion de la Coulonge 
 163, chemin de la Chute  
Mansfield-et-Pontefract   
(Québec) J0X 1R0

 819 683-2626, poste 0

Comment peut-on émettre ces préoccupations, commentaires ou opinions pour   
cette consultation publique ?

Il y a quatre moyens de participer à la consultation publique sur le PAFIT 2018-2023 de l’Outaouais : 

1. Lors des séances d’information sur PAFIT 2018-2023 les 4, 5 et 6 décembre 2017.

2. En remplissant le formulaire en ligne avant 23 h 59 le 10 janvier 2018 : http://www.mffp.gouv.
qc.ca/forets/consultation/outaouais.jsp



3. En prenant rendez-vous avec un représentant du MFFP via consultationpafi-Outaouais@mffp.
gouv.qc.ca durant la période de consultation : 

4. En téléversant votre document PDF contenant vos commentaires   
via le site web de la TRGIRTO : https://trgirto.ca/fr/commentaires-pafit-2018-2023/

Où peut-on consulter les documents du PAFIT en consultation ?

Vous pouvez télécharger les documents sur le site Internet du MFFP : http://www.mffp.gouv.qc.ca/
forets/consultation/outaouais.jsp

Est-ce que les rapports de consultation seront accessibles ?

Le rapport de consultation publique sur le PAFIT  2018-2023 présentant l’ensemble des 
commentaires reçus, produit par la MRC de Pontiac, sera accessible le 30 mars 2018  
sur le site Internet de la TRGIRTO : tgirto.ca

Le rapport de suivi de la consultation publique sur le PAFIT 2018-2023 présentant les suites que le 
ministère entend donner aux préoccupations exprimées sera accessible sur le site Internet du MFFP 
et celui de la TRGIRTO : tgirto.ca 

Pour plus de détails, consultez le site de la TRGIRTO : https://trgirto.ca/fr/consultations/consulta-
tion-publique-plan-damenagement-forestier-integre-tactique-de-loutaouais-2018-2023/

Unité  de  gestion de la Basse-Lièvre 
 16, impasse de la Gare-Talon  
Gatineau (Québec) J8T 0B1

 819 246-4827, poste 258

Unité de gestion de la Haute-
Gatineau-et-du-Cabonga  
 266, rue Notre-Dame, RC 100 
Maniwaki (Québec) J9E 2J8

 819 449-3333, poste 252

Unité de gestion de la Coulonge 
 163, chemin de la Chute  
Mansfield-et-Pontefract   
(Québec) J0X 1R0

 819 683-2626, poste 0




